COMPTE-RENDU CONSEIL DES SAGES

MERCREDI 22 JUIN 2011 – 17h30

Le Mercredi vingt deux Juin deux mille onze, à dix sept heures trente, le Conseil des Sages, légalement convoqué, s'est réuni à la salle du Foyer des Anciens de Caudebec en Caux à l’initiative de Madame CIVES.


Étaient présents : Mme CIVES, M. BOURDON, M. BREDEL, M. CLOUET, M. DHALLEWYN, Mme DHALLEWYN, M. FAY, M. GALLAIS, M. HENIN, Mme JARDIN, Mme LAVEILLE, Mme LEFOULON, M. LEVITRE, M. VISSE.
Etait excusé : M. ALEXANDRE
Etaient absents : Mme BROUILLIEZ, M. DELAHOULIERE

Etait également présente : Melle GODEFROY, Coordinatrice Conseil des Sages.
INTRODUCTION DE LA SEANCE

Mme CIVES ouvre la séance du Conseil des Sages et énonce l’ordre du jour :

· Infos travaux
· Circuit touristique
· Bilan carbone
· Questions diverses
TRAVAUX :
Madame CIVES informe que le permis de construire du Cat Aragé a été déposé le 24 Mai 2011 et que les travaux devraient débuter dès la fin de l’année.

Monsieur BREDEL s’interroge sur le retard du dépôt du permis de construire. Madame CIVES informe qu’une personne vit encore dans les lieux. (A ce jour, cette personne est relogée)
Concernant le site LEGRIX, Monsieur CORITON informe qu’un rendez-vous a eu lieu avec la Société SEMINOR, Monsieur Pierre DENISE, adjoint aux services techniques, Madame Denise DUTHIL  et Madame Céline CIVES membres de la Commission Logements. Le choix a été porté sur le dossier de l’architecte « l’Atelier Modul » d’Yvetot parmi trois dossiers choisis. Ce programme sera composé de 25 logements accessibles aux personnes à mobilité réduite car tous les appartements seront desservis par un ascenseur. Un parking de 25 places intérieures et extérieures est prévu. Vu le coût pour renforcer la maison LEGRIX, celle-ci ne sera pas conservée et une cour intérieure sécurisée la remplacera. 

Madame CIVES ajoute qu’un plafond de 10 % des ressources sera mis en place car les logements ne sont pas considérés HLM, étant géré par la Société SEMINOR (Société Anonyme d’Economie Mixte Immobilière de Normandie). 
Monsieur CORITON informe que 100 000 € sont prévus au budget pour la dépollution du site et que des demandes de subventions ont été faite auprès de la Région et des Etablissements public et foncier.
Madame CIVES demande aux membres du Conseil des Sages de réfléchir et de proposer des idées pour nommer la Résidence. Elle ajoute que le choix du nom est très important pour les pompiers, les facteurs…
Le projet BIG MAT : 
Le comité de pilotage se réunira une dernière fois au mois de juillet ou Septembre et une réunion publique sera organisée. Monsieur CORITON informe qu’il y a eu quelques modifications au projet. Il y aura des logements collectifs avec terrasse et individuels, à proximité du collège, des maisons avec jardin. Certaines parcelles seront mises en vente. Sur 6 à 7 ans, 120 logements vont être construits ce qui apporterait 300 à 400 habitants supplémentaires.
FROVOGEL DEROCHE : 
Monsieur CORITON informe que le déménagement est, pour le moment, retardé il va y avoir un changement d’installation.
Assainissement RETIVAL : 
Madame CIVES informe qu’une réunion publique aura lieu le 30 Juin 2011 à 18 h 30 Salle du Conseil Municipal. 

La Résidence « Les Oiseaux » : 
Monsieur CORITON présente le plan des travaux de la Résidence « Les Oiseaux ». La construction date de 1976, des travaux d’aménagement du site permettront une meilleure attractivité. Le stationnement sera aménagé côté falaise avec 1 place par logement, une aire de jeux pour les enfants et un terrain de pétanque y seront installés. Les places de parking au bout de la route seront supprimées pour permettre au camion poubelles et autres de faire demi tour sans manœuvrer.

L’électricité, les toitures vont être refaites ainsi que les salles de bain pour 2013. Madame CIVES annonce que la Société LOGEAL est favorable pour un changement de nom de la Résidence, car actuellement, c’est un frein pour les personnes à la recherche d’un logement. Monsieur BREDEL informe qu’il n’y a plus de problème et que le changement de nom est compliqué pour les habitants. La plupart des locataires refuseront de faire les changements auprès des prestataires de services. (A ce jour, LOGEAL est favorable et d’accord pour effectuer les démarches administratives).
Des containers enterrés pour les ordures ménagères et les verres seront installés au niveau du belvédère et terrain de pétanque.
Résidence Paul Bréchot : 
Monsieur CORITON informe que, en fonction de la configuration des lieux, un maximum de logements F1 du rez de chaussée seront transformés en F3 avec jardinet.

Quai Guilbaud : 
L’arbre devant être planté à hauteur de l’ancienne cale du bac n’a pas encore était choisi. Monsieur BREDEL informe que le platane occidental à une pollinisation très allergique d’Avril à Juin et propose de mettre un magnolia.

Monsieur CORITON informe que les enrobés débuteront début juillet. Les butées pare-choc seront installées pour éviter les stationnements sur les trottoirs comme on peut le voir en ce moment. Monsieur BREDEL propose que des radars pédagogiques soient installés et que la limitation à la sortie des ronds points soit limitée à 30 Km/h. Monsieur CORITON répond que l’achat de deux radars est prévu au budget.
Madame JARDIN insiste sur le fait que les motos roulent très vite sur le quai. Monsieur LEVITRE en profite pour ajouter que les mobylettes font beaucoup de bruit. Monsieur CORITON informe que les gardes champêtres sont présents sur la commune en journée, sinon de nuit c’est la gendarmerie qui gère les problèmes. 
Bilan carbone :

Madame CIVES informe que, pour le bilan carbone, un comité de pilotage va être mis en place et demande si une ou deux personnes seraient intéressées pour en faire partie. 
Concernant le comité de pilotage pour le Plan Carbone, Messieurs BREDEL et GALLAIS sont d’accord pour y participer.

Circuit touristique :

Madame CIVES informe que le budget a été validé par le Conseil Municipal et que Mesdames LAVEILLE, DHALLEWYN, Messieurs GALLAIS et LEVITRE seront convoqués pour une réunion de groupe de travail.

Fête de la musique :

Monsieur HENIN signale qu’à la fête de la musique les podiums auraient pu être répartis plus largement et qu’il y avait une mauvaise harmonisation. Monsieur CORITON répond que vu les travaux sur le quai, pour cette année, il était difficile d’espacer les podiums. De plus il indique que les bars et restaurants ont très bien fonctionné.

Monsieur BOURDON informe qu’il est difficile de sortir de la Rue Saint Clair à cause du rond point. Il serait peut être judicieux de modifier le sens de circulation. Monsieur CORITON répond que l’aménagement reste à voir.
Monsieur VISSE informe que les containers à ordures, rue du 8 Mai, ne sont pas rangés après les levées ; Monsieur CORITON répond qu’un courrier sera fait au syndic. De plus, les toilettes publiques, dans cette même rue, sont souvent fermées. Monsieur CORITON informe qu’après le passage de 10 personnes, il y a  un auto nettoyage et elles sont fermées la nuit. Monsieur CORITON ajoute que pour vérifier, les Services Techniques appelleront la maintenance.

Monsieur FAY s’interroge par rapport à la grille de la Mairie. Monsieur CORITON répond qu’elle a été construite après la Mairie. Un rendez-vous est prévu pour savoir si elles sont classées au patrimoine, si ce n’est pas le cas elles seront retirées.
Monsieur CORITON informe qu’une ruche va être installée sur la terrasse de la Mairie, qu’il n’y a pas de distance de sécurité et que c’est sans danger. La commune va passer une convention avec une apicultrice, qui se chargera de l’entretien des ruches, de récolter le miel et d’apporter un enseignement aux enfants des écoles. Les abeilles devraient produire environ 40 kg de miel par an.

Monsieur BOURDON informe que sur le chemin du Halage, les 2 derniers lampadaires ne fonctionnent plus.

Madame DHALLEWYN propose que des cendriers soient installés aux bars et que les terrasses soient nettoyées car les mégots sont mis dans le caniveau.
Madame CIVES informe qu’un café croissant sera organisé à la rentrée de septembre.

PAGE  
1

